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DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE PORTANT 

ALIENATION TOTALE OU PARTIELLE DES CHEMINS 

RURAUX SIS 

- Les Fleurys (CR « Le Viacou » 1.7) 

- Hameau es anglais (CR 24.5) 

- Becqueville (CR 14.7 & 14.8) 
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I . Notice explicative de l'enquête publique 
1.1 Objet de l'enquête 

 
Dans le présent dossier, la commune des Pieux soumet à enquête publique le projet 

d'aliénation partielle et totale de chemins ruraux situés sur le territoire communal 

et appartenant au domaine privé de la commune. 

L'aliénation d'un bien communal a pour effet de permettre à la commune de 

pouvoir le céder. Cette procédure d'aliénation relève de la compétence du Conseil 

Municipal et doit faire l'objet d'une délibération du Conseil Municipal. 

 

1.1.1 Les Fleurys - Chemin du Viacou 

Considérant que le chemin rural du Viacou n°1.7 est entièrement intégrée dans le 

projet d’aménagement de la ZAC des Costils. Le futur acquéreur et propriétaire des 

parcelles de la ZAC des Costils, la Communauté d’Agglomération du Cotentin, s’est 

engagé à réaliser un itinéraire de substitution qui permettrait de rejoindre le 

chemin rural existant du Viacou n°1.4 

Les services des domaines a estimé la valeur de ce chemin à 1 € / m². 

 
La vente de ce chemin permettrait l’aménagement de la ZAC des Costils et la 

réalisation d’une voie de substitution plus en adéquation avec le futur trafic routier 

de la zone. 

 

 

1.1.2 Chemin du Hameau es Anglais 

Considérant qu’une partie du chemin rural est situé au-devant d’un immeuble 

réhabilité et n’aboutit sur aucune voie. Le propriétaire de la parcelle entourant ce 

périmètre du chemin a déjà procédé de bonne foi à l’aménagement extérieur de sa 

propriété qui comprend cette portion de chemin. Il s’agit donc de procéder à une 

régularisation de cette situation en cédant cette portion de terrain.  

Les services des domaines a estimé la valeur de ce chemin d’un contenance de 51 

m² à 0,50 € / m². 

 

1.1.3 Chemins du Hameau de Becqueville 

 

Considérant que les chemins ruraux 14.7 et 14.8 situés à Becqueville sont envahies par la 
végétation et traversent des propriétés privées. Ils n’ont actuellement plus d’utilité de 
desserte puisqu’une voie revêtue a été aménagée et permet une communication de flux 
dans le hameau. 

- CR 14.7 d’une contenance de 389 m² sépare deux parcelles contenant l’habitation 
et ses annexes qui appartiennent au même propriétaire. Ce dernier a entrepris des 
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travaux d’aménagement extérieur pour rendre ce chemin carrossable puisqu’il 
n’était plus entretenu par la personne publique. Une cession à ce propriétaire 
permettra de régulariser cette situation 

- CR 14.8 d’une contenance de 177 m² traverse deux propriétés privées et est 
envahie de végétations. Les deux propriétaires dont les terrains jouxtent ce chemin 
pourraient être intéressées par l’acquisition.  

 

 
▪ b. Déroulement de la procédure d'enquête 

 
Conformément à l'article L161-10 du Code rural et de la Pêche Maritime, 

l'aliénation d'un chemin rural doit faire l'objet d'une enquête publique préalable 

dans les formes fixées par les articles L 131-1 à L 135-2 du Code des Relations entre 

le public et l'Administration sous réserve des dispositions particulières édictées aux 

articles R161- 25 à R 161-27 du Code rural et de la Pêche Maritime. 

 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête publique jusqu'à sa clôture 

est ici le Maire en vertu des articles L. 141-3 alinéa 3 du Code de la voirie routière 

et R. 134-5 Code des Relations entre le Public et l'Administration. 

La procédure d'enquête publique (prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 

du Code de la voirie routière) s'effectue dans les conditions suivantes : 

• Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur. Ce dernier est 

obligatoirement choisi sur la liste départementale d'aptitude aux fonctions de 

commissaire-enquêteur publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Moselle. 

• Cet arrêté précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte 

ainsi que les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier 

et formuler ses observations. La durée de l'enquête publique est fixée à quinze 

jours. 

• Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le Maire ayant pris l'arrêté 

prévu à l'article R 161-25 du Code rural et de la pêche maritime, fait procéder à la 

publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture 

de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 

département. 

• En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la 

durée de celle-ci, l'avis d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie 

d'affiche et, éventuellement, par tout autre procédé dans la commune concernée 

par l'aliénation. Cet avis est également affiché sur le panneau général à l’entrée 

des deux chemins ruraux. 

• L'enquête publique se tient à la Mairie, aux heures prévues par l'arrêté municipal. 

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre d'enquête 

spécialement ouvert à cet effet. Ce registre est coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur. 
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• A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le 

commissaire-enquêteur qui a 8 jours pour communiquer ses observations écrites 

dans un PV de synthèse au responsable du projet. La mairie doit répondre sous 15 

jours dans un mémoire en réponses. 

• Le commissaire-enquêteur, dans le délai d'un mois à compter de la date de 

clôture de l'enquête, transmet au Maire de la commune concernée par l'aliénation, 

le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. 

Le public peut consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en 

Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux pendant un an. 

 

 
▪ c. Formalités après enquête 

 
Après remise du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur, le Conseil 

municipal délibère sur l'aliénation des chemins ruraux. Cette délibération est 

ensuite transmise au préfet, représentant de l'Etat dans le département, pour 

contrôle de légalité. 

 
L'aliénation des chemins ruraux sera constatée par acte authentique entre la 

commune et les acquéreurs. 

 

 

II. Plans de situation 
2.1 Chemin du Viacou 
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2.2 Chemin du Hameau es Anglais 
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 Avant aménagement extérieurs par le propriétaire 
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2.3 Chemins de Becqueville 
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III. Annexes 
 

3.1 Délibération du 22 septembre 2025 relative à la cession du chemin du Viacou 
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3.2 Délibération du 25 juin 2025 relative à la cession des chemins de Becqueville 

et du Hameau es anglais 

 



11 

 

 

 

 

 
 



12 

 

 

IV. Législations 
 

- Articles L134-1 et L134-2 
 

 
 

 
- Articles R134-5 

 

 



- Articles L141-2 à 141-7 
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- Article R161-25 Version en vigueur depuis le 19 mars 2016 
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- Article R161-26 Version en vigueur depuis le 03 août 2015 

 
 

 



- Article R161-27 Version en vigueur depuis le 03 août 2015 
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